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1. Rappel du cadre législatif et réglementaire 

Conformément à l’article L103-2 du code de l’urbanisme, la révision du SCOT doit être élaborée en 
concertation avec la population. La concertation doit être mise en œuvre tout au long de la procédure 
jusqu’à l’arrêt de projet. Un bilan de la concertation est établi et approuvé au moment de l’arrêt de 
projet. 

L’article L103-6 précise qu’à l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L. 103-3 en 
arrête le bilan. Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre 
III du titre II du livre Ier du code de l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de 
l'enquête. 

2. Rappel des modalités de concertation 

Les objectifs de la concertation sont de permettre à la population tout au long de la procédure de 
révision du SCOT jusqu’à l’arrêt du projet : 

• d’avoir accès à l’information notamment de partager le diagnostic et les enjeux de territoire, 
• d’alimenter la réflexion et l’enrichir en donnant la possibilité de formuler des observations et 

des propositions, 
• d’être sensibilisée aux enjeux d’aménagement et de développement du territoire, 
• de s’approprier le projet de territoire, les objectifs à portée normative du SCOT, leurs 

justifications. 
 
En conséquence, le conseil communautaire a acté les modalités de concertation suivantes dans la 

délibération de prescription de la procédure le 19 décembre 2017 : 

❖ aux grandes étapes d’avancement le public sera informé par le biais d’articles publiés sur le 

site Internet et le journal de Caux Seine agglo ainsi que dans les bulletins municipaux et la 

presse locale, 

❖ pendant toute la durée d’élaboration du projet, le public pourra accéder aux informations 

relatives au projet et une mise à disposition d’éléments d’information sur les études et la 

procédure au siège de Caux Seine agglo et sur le site Internet de Caux Seine agglo, 

❖ l’ouverture de registres dans les mairies et au siège de Caux Seine agglo, et d’un registre 

électronique sur le site Internet de Caux Seine agglo pour consigner ses observations, 

❖ organisation de réunions publiques aux grandes étapes d’avancement de la révision du SCoT. 

3. Bilan de l’application des modalités de concertation 

3.1. Aux grandes étapes d’avancement le public sera informé par le biais d’articles publiés sur le 

site Internet et le journal de Caux Seine agglo ainsi que dans les bulletins municipaux et la 

presse locale 

Plusieurs articles ont été diffusés durant la révision du SCoT. Les articles ont été compilés sur la page 

Internet dédiée au SCoT dans la rubrique « Revue de presse ». 

Pour être accrocheurs, les titres d’articles faisaient souvent mention du PLUi car il s’agit de la 

procédure en lien direct avec les droits à construire qui concernent tout particulièrement le public. 

Dans ce cas de figure, le choix a été fait d’aborder le SCoT dans le contenu de l’article.

Accusé de réception en préfecture
076-200010700-20230411-D96-04-23Anx1-DE
Date de télétransmission : 19/04/2023
Date de réception préfecture : 19/04/2023

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210124&dateTexte=&categorieLien=cid


Page 3 sur 15 
 

 

Titre Objectifs Stade de diffusion 
Date de 
diffusion 

Support 

Définir le projet de 
territoire intercommunal 
pour 2030 
en révisant le Schéma de 
Cohérence Territoriale 
(SCoT) et 
en élaborant le Plan Local 
d’urbanisme 
intercommunal (PLUi) 
 

Article à destination des communes afin de communiquer 
auprès des habitants sur l’articulation entre SCoT et PLUi, 
sur l’avancement des deux procédures et sur le contexte 
législatif et réglementaire qui s’impose à leur élaboration. 
Information de la mise en ligne prochaine du PADD et de la 
tenue de réunions publiques afin de présenter le PADD 
débattu par les élus. 
Rappel des différentes possibilités de s'exprimer sur le 
SCoT. 
Transmission de l’adresse cauxseine.fr pour accéder à 
toutes les informations et rappel des outils permettant au 
public de s’exprimer 

Avant le débat relatif aux 
orientations du PADD dans 
les conseils municipaux et en 
conseil communautaire 
 

(transmis aux 
communes en 
septembre 
2021) 

Support au choix des communes : bulletins municipaux, site 
Internet, application Panneau Pocket pour les communes 
adhérentes 

Après le débat relatif aux 
orientations du PADD en 
conseil communautaire (le 22 
février 2022) 
 

Mars-avril 
2022 

News figurant dans le carrousel du site Internet de Caux Seine 
agglo (en page d’accueil) publiée le 15/03/2022 
 
Lien de la News diffusé à 4 reprises sur la page Facebook de 
CSa : le 16/03/2022, le 23/03/2022, le 30/03/2022 et le 
06/04/2022, à divers moments de la journée permettant ainsi 
une plus large visibilité (respectivement 17h, 15h, 17h et 14h). 

PLUi : Bientôt la parole aux 
habitants 
 

Présenter les grands enjeux au cœur du PADD du SCoT et 
du PLUi 
Rappel des différences fondamentales entre les deux 
procédures. 
Information sur les  modalités de consultation des deux 
PADD. 
Rappel des différentes possibilités de s'exprimer sur le 
SCoT et  de l’adresse Internet permettant au public de se 
tenir informé de la procédure 
Information sur la tenue prochaine de réunions publiques 
présentant le projet de territoire défini par les élus 
Transmission de l’adresse cauxseine.fr pour accéder à 
toutes les informations et rappel des outils permettant au 
public de s’exprimer 

Après le débat relatif aux 
orientations du PADD en 
conseil communautaire (le 22 
février 2022) 
 

avril 2022 QUINZO#88 : pleine page sur l’aménagement du territoire : 
comment mieux bâtir : les enjeux du PLUi 
Magazine gratuit de l’agglo 
Qui paraît tous les 15 jours avec 
- transmission d’exemplaires papier dans chaque commune 
pour mise à disposition du public 
- mise à disposition dans tous les services publics de CSa et 
chez les commerçants volontaires 
- information de la parution de chaque nouveau numéro tous 
les 15 jours par une information sur la page Facebook de CSa 

Quatre réunions publiques 
sont programmées 

Annonce des dates de réunions publiques d'avril pour 
présenter au public les grandes orientations du projet de 
territoire retenues par les élus pour 2030 et s’informer sur 
l’avancement du PLUi et du SCoT (Schéma de COhérence 
Territoriale) 

Après le débat relatif aux 
orientations du PADD en 
conseil communautaire (le 22 
février 2022) 
 

avril 2022 QUINZO#89 

Plan local d’urbanisme 
intercommunal : la parole 
vous est donnée ! 

Annoncer des dates de réunions publiques qui 
présenteront les grandes orientations du projet de 
territoire et l’avancement du PLUi et du SCoT et rappel des 
différences fondamentales entre PLUi et SCoT. 

Après le débat relatif aux 
orientations du PADD en 
conseil communautaire (le 22 
février 2022) 
 

avril 2022 News figurant dans le carrousel du site Internet de Caux Seine 
agglo (en page d’accueil) publiée le 06/04/2022 
 

Réunions publiques Annoncer des dates de réunions publiques qui 
présenteront les grandes orientations du projet de 
territoire et l’avancement du PLUi et du SCoT 

Après le débat relatif aux 
orientations du PADD en 
conseil communautaire (le 22 
février 2022) 

avril 2022 Parutions dans le Courrier Cauchois 
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Echanger pour mieux 
comprendre les enjeux de 
demain 

Rendre compte des réunions publiques qui ont eu lieu sur 
le PADD en avril + communication sur les vidéos suite à la 
tenue des réunions publiques + Annonce de la date de 
réunion publique de juin 2022 dédiée au SCoT et à la 
présentation du Document d’Orientation et d’Objectifs 
(DOO) 
Transmission de l’adresse cauxseine.fr pour accéder à 
toutes les informations et rappel des outils permettant au 
public de s’exprimer 

Après le débat relatif aux 
orientations du PADD en 
conseil communautaire (le 22 
février 2022) 
 

juin 2022 QUINZO#93 

Réunion publique SCoT le 
lundi 27 juin 2022 à la 
Maison des Compétences à 
Lillebonne 

Annonce de la réunion publique relative à la présentation 
du SCoT 

Phase DOO Juin 2022 News figurant dans le carrousel du site Internet de Caux Seine 
agglo (en page d’accueil) publiée le 13/06/2022 

Une réunion publique 
autour du SCoT de Caux 
Seine agglo 

Annonce de la réunion publique relative à la présentation 
du SCoT 

Phase DOO Juin 2022 Parution dans le Courrier Cauchois 

Les habitants invités à 
débattre des grands projets 

Parution dans le Paris Normandie 

Articles à destination des 
communes  

Avancement du SCoT : PADD entériné et place à la phase 
du DOO, qui consiste à décliner en objectifs plus concrets 
parfois chiffrés et localisés, le projet défini dans le PADD 
Transmission de l’adresse cauxseine.fr pour accéder à 
toutes les informations et rappel des outils permettant au 
public de s’exprimer 

Phase DOO (transmis aux 
communes en 
juin 2022) 

Support au choix des communes : bulletins municipaux, site 
Internet, application PanneauPocket pour les communes 
adhérentes 

Article presse locale + 
QUINZO#101 

Nécessité de débattre une seconde fois sur les 
orientations du PADD suite à des modifications 
substantielles et communication sur les modalités de 
consultation du PADD2 
Transmission de l’adresse cauxseine.fr pour accéder à 
toutes les informations 

Phase PADD Novembre 
2022 

QUINZO#101 + Parution dans le Courrier Cauchois et le Paris 
Normandie 

SCoT Réunion publique le 
27 mars 

Annoncer la réunion publique Après le 2ème débat relatif aux 
orientations du PADD en 
conseil communautaire (le 08 
novembre 2022) 

Mars 2023 QUINZO#109 

Une réunion publique pour 
parler du territoire 

Annoncer la réunion publique avant l’arrêt de projet et 
présentation de la version 2 du PADD 

Avant l’arrêt de projet Mars 2023 Parution dans le Paris-Normandie 

Lillebonne : Réunion 
publique le 27 mars 

Parution dans le Courrier Cauchois 
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3.2. Pendant toute la durée d’élaboration du projet, le public pourra accéder aux informations 

relatives au projet et une mise à disposition d’éléments d’information sur les études et la 

procédure au siège de Caux Seine agglo et sur le site Internet de Caux Seine agglo 

Les pièces du dossier étaient consultables depuis le site Internet de Caux Seine agglo : 

https://www.cauxseine.fr/cvs-urbanisme-scot.php 

La page dédiée au SCoT a été rédigée de manière à : 

- Rappeler les grands principes du SCoT et les pièces qui le composent. 

- Expliquer les 3 raisons nécessitant la révision du SCoT existant : 

o se doter d’une stratégie d’aménagement sur la globalité du territoire en intégrant 

pleinement 9 nouvelles communes dans le SCOT ; 

o prendre en compte les évolutions législatives récentes ainsi que les documents de rang 
supérieur approuvés après le SCOT (notamment la charte du PNR des boucles de la 
Seine normande, le nouveau SDAGE, le SRCE, le futur SRADDET) en vue d’assurer la 
compatibilité du SCOT avec ces documents ; 

o actualiser ponctuellement certaines orientations ou certains objectifs et apporter des 
ajustements en fonction des premiers résultats d’évaluation de l’application du SCOT 
de 2013. 

- Partager le planning prévisionnel de la révision du SCoT 
- Afficher les objectifs de la concertation et les modalités de concertation délibérées par le 

conseil communautaire dans la délibération de prescription de la procédure. 
- Mettre à disposition du public les pièces constitutives du SCoT au fur et à mesure de 

l’avancement des études. Ainsi, les pièces suivantes ont été mise en ligne : 
o Un diagnostic de territoire thématique 

(portant sur l’analyse de données 

environnementales, socio-économiques, 

habitat, mobilités, architecturales et 

paysagères) et les enjeux mis en exergue à 

l’issue du diagnostic (en début de procédure) 

Il a été complété par : 

o Le projet d’aménagement et de 

développement durables (PADD) version 1 en 

mars 2022 

o Le Procès-verbal rendant compte du 

débat sur les orientations du Projet 

d’aménagement et de développement 

durables en avril 2022 

o Le projet de Document d’Orientation 

et d’Objectifs (DOO) en juin 2022 

o Le Porter à Connaissance de l’Etat 

(novembre 2022) 

o Le projet d’aménagement et de 

développement durables (PADD) version 2 en 

novembre 2022 

o Le Procès-verbal rendant compte du 

débat sur les orientations du Projet d’aménagement et de développement durables 

(version 2) en mars 2023 

Accusé de réception en préfecture
076-200010700-20230411-D96-04-23Anx1-DE
Date de télétransmission : 19/04/2023
Date de réception préfecture : 19/04/2023

https://www.cauxseine.fr/cvs-urbanisme-scot.php


Page 6 sur 15 
 

o Les études liées à l’offre commerciale (mises en ligne en septembre 2022), aux 

mobilités (mise en ligne en juin 2022), et le diagnostic agricole en février 2023) 

Depuis le lancement de la procédure de révision du SCoT, la page dédiée a été consultée 2070 fois. 

 

*année incomplète qui couvre janvier à octobre 2022 

Le planning prévisionnel figurant sur la page Internet du SCoT a été mis à jour régulièrement (en 

octobre 2021, mars 2022,  septembre 2022 et novembre 2022). 

L’adresse du site Internet de Caux Seine agglo a été rappelée au public à plusieurs reprises durant la 

procédure : 

- sur les affiches annonçant les réunions publiques d’avril et de juin 

- sur les supports présentés lors des réunions publiques d’avril (en phase PADD) et de juin (en 

phase DOO) 

- dans les articles transmis aux communes 

- et dans le QUINZO 

Les pièces du dossier étaient également consultables au siège de Caux Seine agglo au format papier. 

Le dossier a été complété durant 

l’élaboration du projet : 

- Délibération de prescription 

- Diagnostic 

- PADD débattu en conseil 

communautaire du 22/02/2022 

- Procès-verbal signé du débat 

sur les orientations du PADD en 

conseil communautaire du 

22/02/2022 

- Document d’Orientation et 

d’Objectifs (DOO) en août 2022 

- Porter à Connaissance de 

l’Etat (PAC) en octobre 2022 

- Le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) version 2 en novembre 2022 

- Le Procès-verbal rendant compte du débat sur les orientations du Projet d’aménagement et 

de développement durables (version 2) en mars 2023 

- Les études liées à l’offre commerciale et aux mobilités (mise à disposition en novembre 2022) 

et le diagnostic agricole (mis à disposition en mars 2023) 

115

425

514

666

349

2018

2019

2020

2021

2022*

Nombre de fois où la page SCoT a été vue
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3.3. L’ouverture de registres dans les mairies et au siège de Caux Seine agglo, et d’un registre 

électronique sur le site Internet de Caux Seine agglo pour consigner ses observations 

- Un registre de concertation a été mis à disposition dans chaque mairie ainsi qu’au siège de 

Caux Seine agglo 

- Une boite mail dédiée a été créée :  concertation.scot@cauxseine.fr 

La population a été informée via plusieurs supports de l’existence de ces outils lui permettant de 

s’exprimer via :  

- Les articles issus du QUINZO#88 et QUINZO#93 

- Les supports présentés lors des réunions publiques d’avril et de juin (PADD) et le DOO 

- Les articles transmis aux communes 

- Le site Internet 

- Les affiches disposées en mairie 

 

7 remarques ont été formulées tout au long de la procédure : 

- 4 sur les registres communaux 

- 3 par mail 

Les observations recueillies ont été mise en ligne sous forme de registre électronique sur le site 

Internet de Caux Seine agglo, mais ont été rendues publiques qu’après avoir fait l’objet d’un traitement 

permettant d’occulter les données personnelles. 

3.4. Organisation de réunions publiques aux grandes étapes d’avancement de la révision du SCoT 

Des réunions publiques ont été organisées lors des grandes étapes d’avancement de la révision du 

SCoT. 
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• Réunion publique n°1 : Présentation relative aux enjeux issus du diagnostic et du Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), ayant réuni un total de 123 

personnes 

Les réunions publiques portaient sur la présentation du projet de territoire définis par les élus dans le 

SCoT et le PLUi. Les supports de présentation utilisés pour ces réunions ont été mis ligne sur la page 

Internet du SCoT à l’issue des réunions afin d’être consultables par tous. 

Le public a également été prévenu par l’intermédiaire du QUINZO#93 de la mise en ligne des supports 

de réunion de publique. Les vidéos ont été consultées chacune une 40 aine de fois. 

La mutualisation de ces réunions au titre du SCoT et du PLUi a permis de concentrer la présentation 

autour de ces deux documents qui sont élaborés sur le même périmètre (Caux Seine agglo) et qui 

présentent jusqu’à ce stade de la procédure des similitudes puisque jusqu’au Projet d’Aménagement 

et de Développement Durables (PADD), le SCoT et le PLUi sont constitués de la même manière. 

Cette réunion a été l’occasion d’aborder les différences de portées entre ces deux documents et leur 

articulation puisque le PLUi doit être compatible avec les orientations du SCoT, ce qui implique une 

cohérence d’ensemble des deux démarches. 

Ainsi 4 réunions publiques ont été réalisées : 

- Mercredi 20 avril, 18h30 à Saint-Eustache-la-Forêt – salle polyvalente (39 personnes) 

- Jeudi 21 avril, 18h30 à Yébleron – salle polyvalente (29 personnes) 

- Jeudi 28 avril, 18h30 à la Frenaye – salle des mariages (30 personnes) 

- Vendredi 29 avril, 18h30 à Caudebec-en-Caux/Rives-en-Seine – salle de la Tour d’Harfleur (25 

personnes) 

Plusieurs moyens ont été mobilisés pour informer les habitants des dates de réunions publiques : 

Type d’information Date de diffusion Analyse de l’efficacité de la mesure 

Article dans le QUINZO#89 
parution du 14 au 28 
avril 2022 

Magazine gratuit de Caux Seine agglo à la fois 
distribué en version papier aux communes du 
territoire pour être mis à disposition du public et 
relayé en version numérique sur la page 
Facebook de Caux Seine agglo et sur le site 
Internet 

News figurant dans le 
carrousel sur la page 
d’accueil de Caux Seine 
agglo 

publiée le 06/04/2022 
Présence de l’information en page d’accueil avec 
des mots clefs permettant de transmettre une 
information rapide aux lecteurs 

Publication sur la page 
Facebook de Caux Seine 
agglo renvoyant à la News 
annonçant les réunions 
publiques 

7, 19, 25, et 26 avril 2022 
 

Les publications sur la page Facebook ont permis 
aux personnes suivant la page Caux Seine agglo 
de partager les publications avec leurs contacts 
et ainsi d’étendre plus largement l’information 

Affiches transmises aux 
communes par mail 

envoi mail effectué le 
31/03/2022 

libre de diffusion sur le support de leur choix 
(affichage en mairie, au niveau des équipements 
communaux, via l’application PanneauPocket) 

Articles dans le Courrier 
Cauchois  

parutions le 15 avril 
2022 et le 22 avril 2022 
 

diffusion dans la presse locale 

Newsletter envoyée le 22/04/2022 

rappelant les deux dernières dates de réunions 
publiques : [Newsletter] Caux Seine agglo vous 
informe - 22 avril 2022 à destination des 
personnes inscrites  
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Occurrences sur Facebook : 

 

Affiches transmises aux communes : 

 
 

 

Une première vidéo consistait à présenter le SCoT (les motivations de sa « révision », sa définition, 
son contenu, ces liens avec le PLUi), à sensibiliser le public aux enjeux de préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers et de mise en œuvre de la transition énergétique et écologique du 
territoire national. 
Après un temps d’échange, une seconde vidéo a permis d’aborder les principaux enjeux identifiés 
pour le territoire ayant motivé le projet de territoire défini par les élus pour 2030 et traduit dans le 
Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). 
De manière générale, ce sont les interventions visant l’intérêt général qui ont primé, même si de 
temps à autre, elles faisaient écho à des cas particuliers. Les échanges ont été constructifs. Le public 
s’est montré sensibles à la future définition des zones constructibles ou non, en fonction de la prise 
en compte des risques industriels ou naturels. Certains aspects du projet de territoire ont fait 
consensus auprès des habitants et parfois les difficultés de mise en œuvre ont été abordées, 
notamment celles concernant le développement des énergies renouvelables ou l’harmonisation des 
règles d’occupation des sols. 

 

 
Réunion publique du 21 avril 

Yébleron 

 
Réunion publique du 28 avril 

La Frenaye 
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Réunion publique du 20 avril 

Saint-Eustache-la-Forêt 

 
Réunion publique du 29 avril 

Rives-en-Seine 
 

• Réunion Publique n°2 : Présentation du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) ayant réuni 

19 personnes 

Une réunion publique s’est tenue le lundi 27 

juin à 18h30 à la maison des compétences de 

Lillebonne. 

L’objectif de cette réunion était de présenter le 

DOO, c’est-à-dire la traduction plus 

opérationnelle du projet de territoire défini 

par les élus pour 2030 retranscrit dans le PADD 

et présenté lors des réunions publiques d’avril.  

Afin de permettre à un plus large panel de population d’avoir connaissance du contenu de cette 

réunion, celle-ci a été filmée et diffusée postérieurement sur la page dédiée au SCoT. Le public a été 

informé par plusieurs biais de cette rediffusion (News, affiche d’invitation, QUINZO#93, articles dans 

le Paris Normandie et le Courrier Cauchois). La vidéo a été consultée près de 50 fois. 

Une diversité d’outils a été mobilisée afin d’informer les habitants de la date de réunion publique : 

Type d’information Date de diffusion Analyse de l’efficacité de la mesure 

Article dans le QUINZO#93 
parution du 9 au 23 juin 
2022 

magazine gratuit de Caux Seine agglo à la fois 
distribué en version papier aux communes du 
territoire pour être mis à disposition du public et 
relayé en version numérique sur la page 
Facebook de Caux Seine agglo et sur le site 
Internet 

Plusieurs occurrences sur 
les réseaux de Caux Seine 
agglo 

Facebook, Twitter et 
Linkedin (le 13/06/2022 
à 17h, le 21/06/2022 à 
15h et le 26/06/2022 à 
10h)  

possibilité de partager l’information 

News (publiée le 13/06/2022) 
figurant dans le carrousel du site Internet de 
Caux Seine agglo 

Affiches transmises aux 
communes 

envoi mail effectué le 
03/06/2022 

libre de diffusion sur le support de leur choix 
(affichage en mairie, au niveau des équipements 
communaux, via l’application PanneauPocket)  
 

Annonce presse locale parutions du 24 juin Paris Normandie et Courrier Cauchois 

 

Lors de cette réunion, les membres présents se sont intéressés à la prise en compte des risques dans 
les futurs projets, notamment ceux liés au ruissellement, ainsi qu’aux ambitions affichées en matière 
de performances énergétiques (récupération des eaux pluviales, toits plats,…) 
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Les modalités de concertation ainsi que les échéances de la procédure ont été rappelées. 
 

Occurrences sur Facebook : 

 

Occurrences sur Linkedin : 

 

Affiches transmises aux communes : 

 

Occurrences sur Twitter : 
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• Réunion Publique n°3 : Présentation de la deuxième version du PADD débattu (22 personnes) 

Une dernière réunion publique s’est tenue le 

lundi 27 mars 2023 à la maison de 

l’Intercommunalité située à Lillebonne à 18h. 

Cette réunion a été réalisée avant l’arrêt de 

projet de SCoT. Il s’agissait de présenter au 

public la deuxième version du PADD débattu 

en conseil communautaire. La nécessité de ce 

deuxième débat s’inscrit à la suite des 

discussions qui se sont tenues avec les 

services de l’État, qui sont associés tout au long de la procédure de révision du SCoT. Plusieurs 

modifications ont dû être apportées au projet notamment concernant le foncier ouvert à l’urbanisation 

pour le développement économique et l’habitat. La suite de la procédure a été présentée au public 

(enquête publique,…) 

Type d’information Date de diffusion Analyse de l’efficacité de la mesure 

Article dans le QUINZO#109 
parution du 16 au 30 
mars 2023 

magazine gratuit de Caux Seine agglo à la fois 
distribué en version papier aux communes du 
territoire pour être mis à disposition du public et 
relayé en version numérique sur la page 
Facebook de Caux Seine agglo et sur le site 
Internet 

Plusieurs occurrences sur 
les réseaux de Caux Seine 
agglo 

Facebook et Linkedin (le 
15/03/2023 à 17h, le 
20/03/2023 à 10h et le 
25/03/2023 à 10h) 

possibilité de partager l’information 

News (publiée le 15/03/2023) 
figurant dans le carrousel du site Internet de 
Caux Seine agglo 

Affiches transmises aux 
communes 

envoi mail effectué le 
15/03/2023 

libre de diffusion sur le support de leur choix 
(affichage en mairie, au niveau des équipements 
communaux, via l’application PanneauPocket)  
 

Annonce presse locale 
Parutions du 24 et 25 
mars 

Paris Normandie et Courrier Cauchois 
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Occurrences sur Facebook : 

 

Occurrences sur Linkedin : 

 

Affiches transmises aux communes : 

 

 

4. Mesures complémentaires 

Le Conseil de Développement (CoDev) de Caux Seine 

agglo, instance de démocratie participative constituée de 

membres bénévoles issus de la société civile, a été 

consulté en mai 2022. 

Lors de cette réunion, les orientations du PADD du SCoT 

et du PLUi ont été présentées. La collaboration avec le 

CoDev va se poursuivre dans le cadre de la phase 

réglementaire du PLUi. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
076-200010700-20230411-D96-04-23Anx1-DE
Date de télétransmission : 19/04/2023
Date de réception préfecture : 19/04/2023



Page 14 sur 15 
 

5. Synthèse de l’efficacité des mesures 

Rappel des modalités de 
concertation affichées dans la 
délibération de prescription 

Analyse de l’efficacité des mesures mises en place 
Bilan de 

l’efficacité 
des mesures 

Aux grandes étapes 
d’avancement le public sera 
informé par le biais d’articles 
publiés sur le site Internet et le 
journal de Caux Seine agglo 
ainsi que dans les bulletins 
municipaux et la presse locale 

La variété de supports utilisés pour informer le public (via 
le site Internet de Caux Seine agglo, le journal de Caux 
Seine agglo et la presse locale) ont permis de toucher un 
large public. 
Il a été plus difficile de mobiliser les bulletins municipaux 
des communes car toutes n’en disposent pas, et celles qui 
en disposent n’ont pas les mêmes fréquences de 
parution. De plus, la fréquence des parutions est bien 
souvent déterminée par le nombre de sujets à traiter. 
L’application PanneauPocket s’est avérée une bonne 
alternative et a permis aux communes adhérentes au 
dispositif de communiquer plus rapidement au sujet du 
SCoT (14 communes sont adhérentes à l’application, soit 
près d’1 commune sur 4). 

Satisfaisant 

Pendant toute la durée 
d’élaboration du projet, le 
public pourra accéder aux 
informations relatives au projet 
et une mise à disposition 
d’éléments d’information sur 
les études et la procédure au 
siège de Caux Seine agglo et sur 
le site Internet de Caux Seine 
agglo 

La consultation de la page dédiée au SCoT sur le site 
Internet de Caux Seine agglo est mesurable et les données 
de fréquentation révèlent que les outils de 
communication mobilisés ont été efficaces avec une 
fluctuation des fréquentations selon les périodes de 
communication. 

Satisfaisant 

L’ouverture de registres dans 
les mairies et au siège de Caux 
Seine agglo, et d’un registre 
électronique sur le site Internet 
de Caux Seine agglo pour 
consigner ses observations 

Le nombre de remarques formulées par le biais des 
registres de concertation et de l’adresse mail dédiée est 
faible. Ce constat peut s’expliquer par le fait que le PLUi 
est en cours d’élaboration concomitamment au SCoT et 
que la participation du public dans le cadre du PLUi est 
davantage marquée. De plus, le PLUi traite directement 
des droits à construire, thématique qui préoccupe le 
public de manière récurrente. 

Satisfaisant 

Organisation de réunions 
publiques aux grandes étapes 
d’avancement de la révision du 
SCoT 

Une large variété d’outils a été mobilisée afin d’informer 
la population de la tenue de ces réunions suffisamment 
en amont de celles-ci. 
Les échanges lors de ces réunions ont été constructifs et 
visaient l’intérêt général. 

Satisfaisant 
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9ème Quinzaine
Nationale du
compostage
Du 26 mars au 10 avril 2022
En savoir plus

News : Définir le projet de territoire
intercommunal pour 2030
Le 15/03/2022 à 09h00

Caux Seine agglo a prescrit à mi-parcours la révision de son SCoT 2010-2030 en vigueur afin
d’intégrer une partie de la communauté de communes de Cœur de Caux qui a rejoint le territoire
communautaire depuis 2017, d’actualiser le projet de territoire défini par les élus, tout en prenant en
compte les évolutions récentes des textes de loi.

A travers l’élaboration de son PLUi, Caux Seine agglo souhaite formaliser plus précisément les projets
d’urbanisation du territoire en donnant un aperçu de ce que sera son développement à l’horizon
2030.

 

Première pièce du PLUi, le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), constitue la
feuille de route des élus locaux et exprimera les projets du territoire.

Le durcissement des objectifs nationaux de limitation de la consommation d’espaces naturels,
agricoles et forestiers impose à Caux Seine agglo de redéfinir la constructibilité de chaque parcelle.
Le PLUi se doit également d’être cohérent avec le nouveau projet de territoire et de redéfinir les règles
de construction pour assurer une cohérence d’ensemble à l’échelle du territoire lors de la délivrance
des autorisations d’urbanisme.

NEWS

Recensement des mares sur Ca...

Journées européennes des Mét...

9ème Quinzaine Nationale du ...

Bruno Le Maire annonce le la...

Fermeture définitive du cent...

Définir le projet de territo...

Voir les anciennes news

Consultez ici la newsletter et le Quinzo, magazine intercommunal de Caux Seine agglo

ENQUETES
PUBLIQUES

MARCHÉS
PUBLICS

TRAVAUX 
EN COURS

CONTACTEZ
NOUS

DEMARCHES
EN LIGNE

OK

CSa Vie sociale Déchets Eau/Rivières Habitat/Urbanisme Emploi/Formation Police/sécurité Transition écologique
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Par conséquent, des terrains actuellement constructibles dans les documents d’urbanisme
communaux en vigueur pourront être rendus inconstructibles dans le PLUi et à l’inverse, des terrains
actuellement inconstructibles pourront être ouverts à l’urbanisation.

L’année 2022 sera consacrée à l’écriture de l’ensemble de ces règles et celles-ci devraient s’appliquer
pour l’ensemble du territoire en fin d’année 2023.

Pour rester informé sur l’actualité de la procédure rendez-vous sur le site cauxseine.fr :

sur la page relative au SCoT > https://cauxseine.fr/cvs-urbanisme-scot.php
sur la page relative au PLUi > https://cauxseine.fr/cvs-urbanisme-plui.php

 
Tous les documents consultables par le public y seront mis en ligne au fur et à mesure de leur
avancement. Le PADD sera mis en ligne courant mars 2022 et des réunions publiques seront
organisées pour présenter le PADD débattu par les élus.

Vous pouvez vous exprimer sur le projet de territoire :

Par courrier : adressé en mairie ou au siège de Caux Seine agglo à l’adresse suivante :
Caux Seine agglo
Concertation SCoT – PLUi
Maison de l’intercommunalité
Allée du Catillon – BP 20 062
76170 LILLEBONNE

Par mail : concertation.plui@cauxseine.fr et/ou concertation.scot@cauxseine.fr
Par écrit : dans les registres prévus à cet effet en mairie et au siège de Caux Seine agglo 

 
 

 

Copyright Caux Seine Agglo - 2020 \ Plan du site \ Mentions légales\
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

PLUI : BIENTÔT LA PAROLE AUX HABITANTS
Après une année de travail et d’échanges avec les élus, le premier PLUI (plan local d’urbanisme 
intercommunal) a été débattu par les maires des 50 communes du territoire ainsi qu’en conseil 
communautaire. La parole revient maintenant aux habitants. 

Caux Seine agglo est engagé dans 
l’écriture d’un premier PLUI. 
Comprenez un Plan Local d’Ur-
banisme Intercommunal. C’est 
une première ! La tradition vou-
lait en effet que ce document 
qui pose les règles en matière 
d’urbanisme soit mené à 
l’échelle de votre commune. 
Mais le gouvernement impose 
désormais la  
réalisation de cette feuille de 
route à l’échelle d’un territoire. 
Et il s’agit bien d’une volonté de 
l’État qui, à la faveur de la loi 
portant Engagement National 
pour l’Environnement (ENE), 
considère que l’échelle la plus 
pertinente pour coordonner 
tant les politiques d’urbanisme 
que d’habitat et de déplace-
ments est celle de l’intercom-
munalité.
« Les politiques sectorielles, hier 
différentes et parfois non 
concertées, sont désormais 
mises en cohérence. Chacun ne 
travaille pas dans son secteur 
mais bien en lien avec le terri-
toire voisin », argumente l’État.

DÉJÀ CINQ ANS DE TRAVAIL 
EN CONCERTATION
Caux Seine agglo est à l’œuvre 
depuis novembre 2017. Elle tra-
vaille conjointement à la révision 
du SCOT (Schéma de COhérence 
Territoriale) et à l’écriture du 
premier PLUI qui va devenir le 
document d’urbanisme de réfé-
rence en matière d’occupation 
des sols, des possibilités de 
transformation des terrains en 
zones constructibles ou non 
constructibles…Ce document 
sera en vigueur jusqu’en 2030. 
« Ce changement d’échelle a  
induit de s’interroger tous en-
semble sur l’avenir du territoire 
de manière consensuelle », in-
troduit Patrick Pesquet, Vice-
Président pour la planification, 
l’urbanisme et l’aménagement. 
Ce tout premier Plan local d’ur-
banisme intercommunal s’inscrit 
en effet dans le cadre d’un 
contexte législatif plus soucieux 

de la préservation de l’environ-
nement.  
« Les objectifs nationaux im-
posent une consommation limi-
tée des espaces naturels, agri-
coles et forestiers. Ce qui nous 
conduit à redéfinir la constructi-
bilité de chaque parcelle tout en 
restant en cohérence avec le 
projet de territoire et de redéfi-
nir les règles de construction 
pour assurer une cohérence 
d’ensemble à l’échelle du terri-
toire. » 

VERS MOINS  
D’ÉTALEMENT URBAIN 
L’application de ces nouveaux 
textes législatifs impose en pre-
mier lieu une diminution de 
l’étalement urbain qui comporte 
de nombreux impacts négatifs 
sur la préservation de l’environ-
nement. « Mais cet objectif de 
lutte contre l’étalement urbain 
fait craindre aux communes et 
en particulier les communes ru-
rales de ne plus disposer des 
conditions pour pouvoir se dé-
velopper et garantir le maintien 
de services publics comme 
l’école du village. » Caux Seine 
agglo a donc mené un travail de 
terrain avec les élus des cin-
quante communes du territoire 
pour faire œuvre de pédagogie 
à l’intérieur de ce cadre législatif 
de plus en plus contraint. Des 
réunions se sont tenues dans 

chacune des cinquante mairies 
pour débattre avec les élus des 
choix à entériner à l’intérieur de 
ce plan d’aménagement et de 
développement durable 
construit autour de trois objec-
tifs incontournables : maintien 
de l’attractivité résidentielle et 
entretien du dynamisme démo-
graphique du territoire, renfor-
cement de l’attractivité écono-
mique et construction d’un 
cadre de vie de haute qualité 
pour l’ensemble des habitants. 
« Les débats ont été riches car 
ce nouveau PLUI conduit à pen-
ser l’urbanisation autrement : 
comment construire mieux 
qu’avant, en consommant moins 
de foncier mais en assurant une 
belle qualité de vie à l’intérieur 
d’une densité intelligente ! Mais 
cet objectif de lutte contre 
l’étalement urbain n’est pas fa-
cile à faire accepter car il va bien 
souvent à contrecourant des 
souhaits de la population et des 
élus locaux. »
Un an de travail et de discus-
sions aura été nécessaire. Les 
orientations de ce Plan d’amé-
nagement et de développement 
durables ayant été débattues 
dans chaque conseil communal 
puis en conseil communautaire 
en mars 2022. 
Et les discussions sont encore en 
cours avec les Services de l’État 
qui veulent avoir la garantie que 

ce premier Plan local d’urba-
nisme intercommunal respecte 
bien le cadre de la loi Climat et 
Résilience. Une loi qui impose  
à l’horizon 2030 une division par 
deux de la consommation fon-
cière ainsi que l’objectif de Zéro 
artificialisation nette à l’horizon 
2050. « L’objectif de la trajec-
toire « zéro artificialisation 
nette » est de ne plus artificiali-
ser à terme, tout en laissant la 
possibilité de compenser l’artifi-
cialisation (d’où l’usage du mot  
« net »). Il ne s’agit donc pas de 
ne plus artificialiser du tout », 
explique le Gouvernement. 

LES HABITANTS  
ONT LA PAROLE
La parole revient maintenant 
aux habitants. Caux Seine agglo 
travaille à l’élaboration d’un ca-
lendrier de réunions publiques 
où chacun pourra s’enquérir de 
la traduction du PLUI à l’échelle 
de sa commune. Chaque ci-
toyen va pouvoir disposer d’un 
plan large du développement 
de sa commune dans les pro-
chaines années et abonder la ré-
flexion de ses propres re-
marques. L’ensemble des règles 
du PLUi devraient s’appliquer 
pour l’ensemble du territoire 
communautaire en fin d’année 
2023. Le calendrier des réunions 
publiques sera précisé dans les 
semaines à venir.

Le débat sur les orientations du territoire en matière d’urbanisme entre élus du conseil communautaire s’est 
déroulé le 8 mars 2022 à la Maison de l’intercommunalité. 
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Tous les documents consultables par le public sont mis en ligne au fur et à mesure  
de leur avancement. Les PADD (Plan d’Aménagement et de développement durables)  
du SCoT et du PLUi sont d’ores et déjà consultables depuis le site Internet de Caux Seine 
agglo dans les rubriques dédiées à ces deux procédures.
Le public a la possibilité de s’exprimer sur le projet de SCoT et du PLUi tout au long  
de la procédure :
• Par courrier : adressé en mairie ou au siège de Caux Seine agglo à l’adresse suivante :    
  Caux Seine agglo Concertation SCoT – PLUi  
  Maison de l’intercommunalité, Allée du Catillon – BP 20 062, 76170 LILLEBONNE 
• Par mail : concertation.plui@cauxseine.fr et/ou concertation.scot@cauxseine.fr 
• Par écrit : dans les registres prévus à cet effet en mairie et au siège de Caux Seine agglo
À ce jour, plus de 90 réponses ont été apportées aux habitants du territoire sur ces 
dossiers d’urbanisme.
Le site pour s’informer : cauxseine.fr 

« Le PLUI est un nouveau 
cadre d’échanges et de 
cohérence avec pour objectif 
de clarifier et harmoniser des 
règles parfois discordantes 
d’une commune à l’autre, 
en intégrant des obligations 
réglementaires nationales. 
Ce PLUI a pour ambition 
de résoudre une équation 
difficile et parfois contra-
dictoire : comment accueillir 
des habitants, des activités 
économiques, commerciales 
ou de loisirs tout en préser-
vant notre cadre de vie et en 
divisant par deux la consom-
mation d’espaces agricoles  
et naturels d’ici 2030.

La dynamique de notre 
territoire avec une augmen-
tation de la population et 
l’accueil d’activités indus-
trielles d’envergure interna-
tionale fait que notre projet 
ne pourra pas à lui seul 
remplir ces conditions mais 
s’adaptera dans un schéma 
régional qui devrait tenir 
compte de notre spécificité. 
Nous défendons le projet du 
territoire avec en face des 
injonctions législatives fortes 
et des attentes individuelles 
opposées. C’est un sujet diffi-
cile car la vision ancienne du 
terrain à bâtir doit changer 
pour passer d’un « bâtir  
plus » à « un bâtir mieux ». 
Ceci, je le répète, afin de 
préserver notre cadre de vie 
rural, tout en consommant 
moins d’espaces et permettre 
à la population de pouvoir 
habiter, travailler, se former 
et se distraire sur un même 
territoire. » 

Patrick Pesquet 
Vice-Président  
de Caux Seine agglo en charge  
de la planification, l’urbanisme 
et l’aménagement

UNE DÉMARCHE EN CONCERTATION 

Comment se tenir informés ? 
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graphiques et esthétiques dont 
le sujet n’est autre que la nature : 
le monde ou un monde qui nous 
entoure et que nous regardons 
pas tous de la même manière.
Du mercredi au dimanche 
de 14h30 à 18h. Entrée libre.
 www.facebook.com/Galerie-du-Parc

DU 2 AVRIL AU 29 MAI
Exposition Patrick Boulnois
L’artiste peintre saura une fois 
encore nous séduire avec 
ses personnages imaginaires 
et énigmatiques. 
Comme il l’arme lui-même : 
« J’aime beaucoup que les choses 
soient une espèce de réalité fan-
tasmée, mais qui parle de choses 
essentielles, l’amour, 
la mort, le temps... ». 
De 14h à 18h au salon de thé 
la Laiterie à l’Abbaye du Valasse, 
à Gruchet-le-Valasse. Entrée libre.
 abbayeduvalasse.fr

JUSQU’AU 30 JUIN
Exposition photos
Exposition photos de Pascal 
Heuze avec une spécialité : 
la photographie en pause longue.
Une vision poétique et apaisante 
des paysages, de l’eau 
et des nuages ! 
De 8h à 20h à la Rotonde 
à Terres-de-Caux. 02 35 96 74 11
 www.larotonde.org

DIMANCHE 24 AVRIL
Jardin en Seine
Pour les 10 ans de cette fête 
des plantes et du jardinage : 
nombreux exposants, tombola 
avec séjour à Versailles à gagner, 
concours d’épouvantails...
De 10h à 18h sur le quai Guilbaud 
de Rives-en-Seine. Libre accès.
Infos : Jardin en Seine.
06 37 79 98 19
 jardinenseine@gmail.com

JUSQU’EN AVRIL
Exposition photo - Andy Parant
Jusqu’en avril, venez découvrir 
l’exposition photo d’Andy Parant 
dans la galerie du Centre culturel
Juliobona à Lillebonne. 
02 35 38 51 88
 www.juliobona.fr

JUSQU’AU 15 AVRIL
Les deux faces du miroir
Éric Catherine vous fait découvrir 
son exposition photo au Bistr’aux 
Livres à Beuzeville-la-Grenier.
02 32 65 06 70
 bistrauxlivres@orange.fr

JUSQU’AU 1ER MAI
Le Silence des Coquilles -
Troisième main
Les sédiments, de la source 
à l’estuaire. Exposition imaginée 
par le duo d’artistes Julia Borderie 
et Éloïse Le Gallo et produite par 
le collectif Dans le Sens De Barge. 
De 13h à 18h30 à MuséoSeine 
à Rives-en-Seine. Entrée libre.
Infos : MuséoSeine
02 35 95 90 13
 museoseine.fr

DU 25 AVRIL AU 8 MAI
La déportation 
dans les camps nazis
45 panneaux sur la déportation 
et des objets ayant appartenu 
à Maurice Cadinot, Lillebonnais 
interné à Buchenwald. Un film té-
moignage sera également di¤usé.
De 9h à 17h, rue couverte 
de l’Hôtel-de-ville à Lillebonne.
Visite ouverte à tous
 www.lillebonne.fr

JUSQU’AU 15 MAI
Younmi Byun & Soonja Han
Après plusieurs mois d’attente 
en raison du contexte sanitaire, 
les deux artistes coréens ex-
posent enfin leurs oeuvres 
à PJ2S, fruit de leurs recherches 
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Programme du weekend
Les supers héros du quotidien
La thématique « les super héros du quotidien » sera 
de nouveau à l’honneur cette année avec l’association 
Stark Anim’Action. On y retrouvera tout au long du week-
end et en non-stop des supers héros comme Iron man, 
ou Spiderman mais aussi des personnages de Disney. 
Une vingtaine de supers héros vous attendent !

Ouvert de 10h à 18h tout le week-end, près de 80 stands 
seront proposés aux visiteurs avec des structures gon-
flables pour les enfants !
Des artisans, commerçants, prestataires de services expo-
seront pour vous présenter leur quotidien.
Tous les corps de métier seront représentés : aménage-
ment de la maison, bâtiment, asurance, auto/vélo, bien-
être, coi¤ure, beauté, artisanant, communication, loisirs...

Rencontrez tous les professionnels présents lors du salon 
et participez aux di¤érents tirages au sort organisés 
par le GIN où de nombreux lots sont à gagner 
et notamment un week-end dans une cabane 
dans les bois à Villers-sur-Mer.

Le Groupement d’Intérêts normand
Le GIN est reconnu par les collectivités locales 
et le Monde des Professionnels. 
Le salon du savoir-faire local est un événement qui per-
met l’échange avec les visiteurs donnant l’occasion 
aux entrepreneurs d’horizons variés de se retrouver 
dans un espace unique de plus de 2000 m2.

Pour tout entrepreneur, c’est un levier de communication 
incontournable, ecace et reconnu : être présent 
à cet événement, c’est démontrer son savoir-faire local.

Horizon FM vous fait vivre le salon en inside
Pour la première fois, vivez en direct l’ambiance du salon 
avec Radio Horizon la première radio associative 
de Normandie qui déplace son studio toute la journée 
du samedi. Direct disponible sur www.horizon-fm.fr.

Plus d’informations : 
 06 30 29 41 54  malandain.elec@orange.fr

         Expositions

     Salons,
foires, marchés

ABBAYE DU VALASSE

4E SALON DU SAVOIR-FAIRE LOCAL
Suite au succès des trois premières éditions (plus de 2000 
visiteurs) et après de nombreux reports suite 
à la COVID-19, le G.I.N. (Groupement des Indépendants de 
Normandie) est fier d’organiser son 4e Salon du Savoir-Faire 
Local, les 23 et 24 avril 2022, dans la Grande Halle 
de l’Abbaye à Gruchet-le-Valasse.

quinzo@cauxseine.fr    Caux Seine agglo   @CauxSeineagglo

À CAUX SEINE AGGLO
Des contraintes fortes mais 
des solidarités renforcées Page 6 / 7
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VENDREDI 29 AVRIL

Concert 
de Sonadenn Duo 
Rendez-vous vendredi 29 avril 
à 20h au Pôle danse et musiques 
actuelles à Lillebonne pour un 
concert de Sonadenn Duo !
Myriam Robelet et Aurélien 
Colas, musiciens et professeurs 
au Conservatoire de Caux Seine 
agglo vous offrent un concert 
éclectique. Accompagnés de leurs 
instruments et du talent qui les 
anime, ils revisitent des classiques 
du XVIIe au XXIe siècle traversant 
les genres.

Entrée libre et gratuite (dans 
la limite des places disponibles).
Informations au 02 35 38 63 94

CONFÉRENCE À MUSÉOSEINE
Découvrez ce que disent 
les cartes ! 

Arnaud Brennetot, professeur de géographie à l’Université de Rouen,
vous convie à une conférence sur « La Seine, ce que disent les cartes ! ».
L’occasion de passer en revue les enjeux auquel la Seine est 
confrontée. Le spécialiste évoquera la question de la préservation 
de l’environnement à l’intérieur d’un écosystème soumis à la pression 
humaine et économique. 
Sur réservation au 02 35 95 90 13 / musees@cauxseine.fr. 
Plein tarif : 6 euros. 

THÉÂTRE ROMAIN

Profitez de visites 
guidées 
Le Département de Seine-Maritime, 
propriétaire du théâtre romain à 
Lillebonne, propose, le printemps 
venu, une série de visites guidées. 
Sous la conduite d’un guide, le pu-
blic est invité à découvrir l’histoire 
du théâtre : sa construction, ses uti-
lisations au fil des siècles, le temps 
de son abandon et celui de sa récu-
pération. Les prochaines visites sont 
fixées les samedi 16 avril, mardi 19 
avril, mercredi 20 avril, jeudi 21 avril, 
samedi 23 avril et mardi 26 avril, 
de 15h à 16h.

Tarif : 3 euros. Réservation au 
02 35 15 69 11 / musées.departe-
mentaux@seinemaritime.fr

PATRIMOINE EN MUSIQUE
Concert à la friche Desgenétais
Le Conservatoire de Caux Seine agglo, dans le cadre de son 
festival Patrimoine en musique, vous convie à une visite de la Friche 
Desgenétais à Bolbec où des passionnés vous guideront dans l’histoire 
du textile et celui des Indiennes. Un patrimoine local mis en musique 
puisqu’un concert nomade vous sera proposé par un quatuor 
dans le dédale des locaux de la friche. Samedi 30 avril, à partir de 20h, 
au départ de l’atelier-musée du textile. C’est gratuit ! 
 Infos et réservation au 02 35 38 63 94.

Caux Seine agglo élabore de-
puis 2017 son premier PLUI 
(Plan local d’urbanisme inter-
communal) qui va devenir le 
document d’urbanisme de ré-
férence en matière d’occupa-
tion des sols, de possibilités de 
transformation des terrains en 
zone constructible ou non 
constructible. Ce document 
doit répondre aux nouvelles 
normes de préservation de 
l’environnement. Il a pour am-
bition de résoudre une équa-
tion difficile et parfois contra-
dictoire : comment accueillir 
des habitants, des activités 
économiques, commerciales 
ou de loisirs tout en préservant 
le cadre de vie et en divisant 
par deux la consommation 
d’espaces agricoles et naturels 
d’ici 2030.
« C’est un enjeu difficile car la 
vision ancienne du terrain à 
bâtir doit changer pour passer 
d’un « bâtir plus » à un « bâtir 
mieux »», explique Patrick 
Pesquet, Vice-Président de 
Caux Seine agglo en charge de 
l’aménagement. 

QUATRE RÉUNIONS 
PUBLIQUES 
La parole est maintenant 
donnée aux habitants. 
Quatre réunions publiques 
sont programmées : 
• mercredi 20 avril à 18h30 
à la salle polyvalente de Saint-
Eustache-la-Forêt,
• jeudi 21 avril à 18h30 à la salle 
polyvalente de Yébleron,
• jeudi 28 avril à 18h30 à la salle 
des mariages de La Frenaye,
• vendredi 29 avril à 18h30 
à la salle de la Tour d’Harfleur 
à Rives-en-Seine.
Les grandes orientations du 
projet de territoire retenues 
par les élus pour 2030 seront 
présentées et le public pourra 
venir s’informer sur l’avance-
ment du PLUi et du SCoT 
(Schéma de COhérence 
Territorial) également remis à 
jour. Le public présent pourra 
s’exprimer, donner son avis et 
échanger avec les élus pré-
sents. Le contenu de ces 
quatre réunions est similaire 
et libre d’accès.

À MUSÉOSEINE

Bientôt la fin de l’expo 
temporaire
Il ne vous reste plus qu’une poi-
gnée de jours pour découvrir 
l’exposition temporaire installée 
à MuséoSeine. « Le Silence des 
Coquilles - troisième main » imagi-
née par le duo d’artistes Julia Bor-
derie et Éloïse Le Gallo et produite 
par le collectif Dans le sens de 
barge proposent par la vidéo, des 
sculptures et des installations, un 
questionnement sur la Seine et ses 
sédiments de la source à l’estuaire. 

À découvrir jusqu’au 1er mai. 
Infos : museoseine.fr ou Facebook 
MuséoSeine.

À LILLEBONNE

Un spectacle théâtral 
pour les aidants 
Le Clic Maill’âge service de Caux 
Seine agglo spécialisé dans l’ac-
compagnement des Seniors est 
partenaire d’un évènement à des-
tination des aidants, ces proches 
qui au quotidien facilitent le main-
tien à domicile d’un conjoint, d’un 
enfant, d’un membre de la famille 
devenu dépendant. Avec l’ASEPT 
Normandie, la ville de Lillebonne 
et la MSA Haute-Normandie, elle 
propose un spectacle théatral et 
musical pour évoquer les difficul-
tés de cet accompagnement. La 
Compagnie Vol de nuit propose 
un spectacle qui traite de ce sujet 
difficile avec beaucoup d’humour, 
de manière à susciter le débat et 
faciliter les échanges. La représen-
tation théâtrale est programmée 
mardi 3 mai à 14h, salle des Aulnes, 
à Lillebonne. Le spectacle est 
gratuit.

Sur inscription auprès du Clic 
Maill’âges au 02 32 84 12 54

QUATRE RÉUNIONS 
PUBLIQUES SONT 
PROGRAMMÉES

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL
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Les habitants de Caux Seine 
agglo ont été invités à prendre 
part à quatre réunions publiques 
organisées sur plusieurs com-
munes qui avaient pour théma-
tique centrale le PLUI (Plan local 
d’urbanisme intercommunal). Les 
rendez-vous étaient fixés entre 
le 20 et le 29 avril à Saint-
Eustache-la-Forêt, Yébleron, la 
Frénaye et Rives-en-Seine ; un 
total de 220 personnes s’y sont 
déplacées. Preuve de l’intérêt du 
sujet pour la population. 

Ce PLUI mené pour la première 
fois à l’échelle intercommunale 
s’impose aux regard de nouvelles 
contraintes réglementaires. 
Notamment en matière de pré-
servation de l’environnement.  
« Ce PLUI a pour ambition de ré-
soudre une équation difficile et 
parfois contradictoire : comment 
accueillir des habitants, des acti-
vités économiques, commerciales 
ou de loisirs tout en préservant 
le cadre de vie et en divisant par 
deux la consommation d’espaces 
agricoles et naturels d’ici 2030 », 
rappelait Patrick Pesquet, Vice-
Président de Caux Seine agglo en 
charge de l’aménagement. Il ac-
cueillait d’ailleurs le public à cha-
cune de ces réunions publiques, 
conscient de la nécessité de faire 
preuve de pédagogie. « La vision 
ancienne du terrain à bâtir doit 
changer pour passer d’un « bâtir 
plus » à un « bâtir mieux » »., mar-
tèle l’élu. Ces réunions publiques 

Caux Seine agglo et son service de planification ont invité les habitants à des réunions publiques  
pour leur permettre une meilleure compréhension du PLUI (Plan local d’urbanisme intercommunal) en cours  
de construction et de ses enjeux. D’autres réunions sont à venir. 

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 

ÉCHANGER POUR MIEUX COMPRENDRE LES ENJEUX  
DE DEMAIN

ont permis de présenter le projet 
de territoire défini par les élus 
pour 2030 au travers du Schéma 
de Cohérence Territoriale (SCoT) 
et du Plan Local d’Urbanisme in-
tercommunal (PLUi). Elles ont 
donné l’occasion aux habitants 
de venir s’exprimer et échanger 
collectivement sur le projet de 
territoire présenté. 

Des échanges constructifs 

« De manière générale, ce sont 
les interventions visant l’intérêt 
général qui ont primé, même si 
de temps à autre, elles faisaient 
écho à des cas particuliers. Les 
échanges avec les habitants qui 
se sont déplacés ont été 

220 habitants de Caux Seine agglo ont pris part aux quatre réunions publiques d’information sur le PLUI.  

développement des énergies re-
nouvelables ou l’harmonisation 
des règles d’occupation des sols. 
D’autres sujets ont dû être ap-
profondis. « Ils n’ont pas forcé-
ment été acceptés mais ils ont en 
tout cas été expliqués et saisis », 
note le service planification. 
D’autres réunions publiques vont 
être programmées pour per-
mettre ce travail d’explication 
des futurs enjeux, notamment en 
matière d’étalement urbain. 

 La toute prochaine va  
     permettre de faire un focus sur  
     le SCoT (Schéma de cohérence  
     territorial). Elle est programmée   
     lundi 27 juin à 18h30 à la Maison  
     des Compétences, à Lillebonne.

constructifs », se félicite le ser-
vice de la planification de Caux 
Seine agglo en charge de l’élabo-
ration de ce document. Car si le 
PLUi reste un document tech-
nique difficile d’approche pour 
le citoyen, les problématiques 
qu’il aborde et qu’il règlementera 
concernent tous les habitants.  
Ils se sont d’ailleurs montré très 
sensibles à la future définition 
des zones constructibles ou non, 
en fonction de la prise en 
compte des risques industriels 
ou naturels. Certains aspects du 
projet de territoire ont fait 
consensus auprès des habitants 
et parfois les difficultés de mise 
en œuvre ont été abordées, no-
tamment celles concernant le 

PLUI ET SCOT  

Vous pouvez encore vous exprimer  ! 
Les habitants sont invités à rester attentifs à la procédure d’élaboration du PLUi. D’autres réunions  
publiques auront lieu lors de la phase réglementaire, lorsque le service planification de Caux Seine agglo 
travaillera à l’écriture des règles d’urbanisme qui s’appliqueront à la parcelle.

Les supports diffusés lors des réunions publiques sont mis en ligne sur le site Internet cauxseine.fr pour 
permettre aux habitants de les consulter de nouveau ou d’en prendre connaissance s’ils n’ont pu assister 
aux réunions publiques. Pour les observations, il est toujours possible de s’exprimer : 

- par mail : concertation.plui@cauxseine.fr / concertation.scot@cauxseine.fr, 
- par voie postale au siège de Caux Seine agglo
- en mairie, sur les registres disponibles en mairie et au siège de Caux Seine agglo
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Réouverture du centre
aquatique à Rives-en-
Seine
Dès le mercredi 1er juin 2022
En savoir plus

News : Réunion publique SCoT le lundi
27 juin 2022 à la Maison des
Compétences à Lillebonne
Le 13/06/2022 à 09h00

L'avancement du Schéma de Cohérence Territoriale de Caux Seine agglo se poursuit !

Sur la base du projet de territoire défini par les élus pour 2030, présenté lors des réunions publiques
d'avril 2022, le Document d'Orientation et d'Objectifs (DOO) définit les orientations localisées et
parfois chiffrées qui s'appliqueront sur Caux Seine agglo.

Venez participer à la réunion publique sur les thèmes de la transition écologique, énergétique et
numérique, la démographie, le logement, l'économie et la qualité de vie que le Plan Local
d'Urbanisme intercommunal (PLUi) de Caux Seine agglo, en cours d'élaboration, devra respecter
dans ces grands principes.

Le Document d'Orientation et d'Objectifs (DOO) sera également présenté.

Lundi 27 juin à 18h30 à la Maison des Compétences - Rue du Manoir - 76170 Lillebonne

Nota : cette réunion publique sera filmée et rediffusée ultérieurement.
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QUINZO
Tous les 15 jours, l’info de Caux Seine agglo

#101
Du jeudi 10 novembre 2022 
au jeudi 24 novembre 2022

quinzo@cauxseine.fr      Caux Seine agglo     @CauxSeineagglo

XXXXXXXXXXXXXXXX

1ÈRES RENCONTRES  
DE LA RECONVERSION 
PROFESSIONNELLE.....................P.8

ÉCONOMIEINITIATIVES PORTRAIT
DEUX UKRAINIENNES 
POUR UNE FRESQUE  
DE L'AMITIÉ À PJ2S.............................P.9

MISE EN EAU DU  
NOUVEAU LIT DE RIVIÈRE 
POUR LE BOLBEC ................................P.5

DU 14 AU 18 NOVEMBRE DU 14 AU 18 NOVEMBRE 
Plongez dans la semaine  Plongez dans la semaine  
du numériquedu numérique  P.6/7P.6/7
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MARDI 22 NOVEMBRE

PREMIÈRES RENCONTRES DE  
LA RECONVERSION PROFESSIONNELLE
La Maison des Compétences invite le public à un évènement inédit : les pre-
mières rencontres de la reconversion professionnelle. Découvrez le programme. 

8 ÉCONOMIE Du jeudi 10 novembre au jeudi 24 novembre 2022 n QUINZO #101

Nouveau rendez-vous au pro-
gramme de la Maison des 
Compétences. Ces rencontres 
de la reconversion profession-
nelle se sont imposées au re-
gard d’une tendance de plus 
en plus prégnante sur le mar-
ché de l’emploi. « Les per-
sonnes en demande de rensei-
gnements pour prendre un 
nouveau cap professionnel  
représentent 40 % de nos ac-
cueils à la Maison des 
Compétences. Cette tendance 
est particulièrement sensible 
depuis la crise sanitaire de la 
Covid », constate Marie-Claire 
Lemercier-Tocqueville, conseil-
lère emploi et formation de la 
Maison des Compétences. 
Lors des festivités pour les dix 
ans de l’équipement public, en 
octobre 2021, le stand sur la 
reconversion professionnelle 
avait fait le plein. L’équipe de 
la Maison des compétences 
veut aller plus loin aujourd’hui 
en organisant ces premières 
rencontres qui permettront 
de nombreux échanges.  
« Au niveau national, il y a une 
confirmation d’une montée en 
charge des reconversions pro-
fessionnelles. Cette nouvelle 
situation explique en partie les 

Des ateliers thématiques sur inscription, un forum et des échanges avec les partenaires et des personnes  
qui sont passées par la reconversion professionnelle attendent le public.

AMÉNAGEMENT   
Une nouvelle 
version du Projet 
d’aménagement et 
de développement 
durable en ligne

Les orientations du Projet 
d’Aménagement et de 
Développement Durables 
(PADD) du SCoT (SChéma 
d’Orientation Territorial) 
débattues en février 2022, 
ont été débattues une 
seconde fois.

À la suite des discussions 
qui se sont tenues avec les 
services de l’État, qui sont 
associés tout au long de la 
procédure de révision du 
SCoT, plusieurs 
modifications ont dû être 
apportées au projet 
notamment en ce qui 
concerne le foncier ouvert 
à l’urbanisation pour le 
développement 
économique et l’habitat.

Le code de l’urbanisme 
prévoit qu’en cas de 
changements majeurs 
intervenant dans le PADD, 
celui-ci doit faire l’objet 
d’un nouveau débat en 
conseil communautaire. 
C’est pourquoi un second 
débat du projet modifié  
a été réalisé en conseil 
communautaire  
le 8 novembre 2022.

À ce titre, la nouvelle 
version débattue du PADD 
est consultable par le public 
sur le site Internet de Caux 
Seine agglo ainsi qu’au siège 
de Caux Seine agglo.

  Infos : cauxseine.fr

difficultés de recrutement de 
certaines entreprises. Car de 
nombreux domaines sont tou-
chés par cette « désertion » 
des salariés. » Le commerce, 
les métiers du social et de la 
santé et dans des proportions 
un peu moindres, l’industrie et 
la logistique constituent les 
secteurs les plus touchés. 

UN PUBLIC  
EN QUÊTE DE SENS
« Au sortir de la crise sanitaire, 
certains salariés veulent une 
meilleure conciliation entre vie 
professionnelle et vie privée 
quand d’autres sont dans une 
quête de sens, avec le senti-
ment que leur métier est trop 
épuisant, sans reconnaissance 
ou est en inadéquation com-
plète avec les enjeux actuels 
de notre société », reconnaît 
Marie-Claire Lemercier-
Tocqueville.  
La Maison des Compétences 
s’associe à de nombreux par-
tenaires pour pouvoir éclairer 
ce parcours de la reconversion 
professionnelle lors de la jour-
née du 22 novembre. Une 
journée qui propose en mati-
née des ateliers thématiques, 
notamment sur la création 

d’entreprises, très prisée dans 
les envies de reconversion. La 
participation à ces ateliers né-
cessitera une inscription au-
près de la Maison des compé-
tences (02 32 65 11 11). 
L’après-midi, ces premières 
rencontres de la reconversion 
professionnelle s’organisent en 
mode forum en accès libre.  
« Nos partenaires intervien-
dront sur le bilan de compé-
tences, la reconversion pour 
les personnes en situation de 
handicap, le financement des 
projets de reconversion ou en-
core la validation des acquis 
de l’expérience ou le diplôme 
d’accès aux études universi-
taires... » Le tout sera entre-
coupé de témoignages de per-
sonnes ayant déjà emprunté le 
chemin de la reconversion 
professionnelle. « Des 
échanges où il sera question 
des doutes, des obstacles ren-
contrés et des leviers à dispo-
sition pour les lever », sourit la 
professionnelle de la Maison 
des Compétences. Envie de 
participer à ces premières ren-
contres ?

 Rendez-vous mardi 22 no-
vembre, de 9h30 à 19h à la Maison 
des Compétences, à Lillebonne.

CONFÉRENCE

ATELIERS 
THÉMATIQUES

FORUM
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www.lecourriercauchois.fr /actualite-331398-port-jerome-sur-seine-l-extension-de-la-zone-industrielle-menacee

Port-Jérôme-sur-Seine. L'extension de la zone industrielle
menacée ?

Débattu début 2022, lors des conseils municipaux puis au sein de Caux Seine agglo, le PADD (projet
d'aménagement et de développement durable) a de nouveau fait parler de lui lors du conseil
communautaire du 8 novembre.

Cette étape du plan d'urbanisme à l'échelle de l'intercommunalité doit s'inscrire dans les critères imposés
par l'Etat, notamment la loi dite "climat et résilience" qui vise à limiter les constructions sur les zones
nues dans les prochaines années. "Une loi vertueuse", selon Patrick Pesquet, vice-président de Caux
Seine agglo en charge de l'urbanisme, mais qui nécessite de trouver un compromis entre les exigences
de l'Etat et le souhait de développement des communes.

Port-Jérôme III mis de côté

Ainsi, Caux Seine agglo dit vouloir reporter le projet "Port-Jérôme III", consistant en l'extension de la
zone industrielle sur sa partie est, "à une échéance ultérieure", en ne procédant pas à l'affichage de ce
projet dans le SCoT (schéma de cohérence territoriale ; discuté à l'échelle de Caux Seine agglo) pour
l'horizon 2030. Pour rappel, le SCoT intègre le PADD.

Ce retrait du projet implique la suppression de l'ouverture à l'urbanisation de plus de 150 hectares à
vocation économique et donc la nécessité de redébattre sur le PADD. A noter qu'il n'y a pas de
conséquences directes pour les géants de l'industrie qui s'installeront bientôt sur la zone : Eastman ou
encore Plastic Energy sont sur Port-Jérôme II. Toutefois, il entraîne également des discussions entre
Caux Seine agglo et les entités supérieures (Région et Etat).
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En clair, l'Etat estime qu'il est question d'une urbanisation future car rien n'est construit à ce jour ; ce à
quoi Caux Seine agglo rétorque que tout est signé avec les entreprises, donc qu'il n'y a plus la possibilité
d'intervenir sur l'avenir de ces sites. Deux voies s'offrent alors à Caux Seine agglo pour convaincre l'Etat :
soit lui faire accepter que l'avenir de ces terrains est déjà figé (et ne doit pas être comptabilisé pour les
futurs terrains "consommés"), soit évoquer l'enjeu régional de l'arrivée de ces industries et ainsi faire
passer cette "consommation" de terrain comme régionale et pas seulement à l'échelle de Caux Seine
agglo. Dans le cadre de la discussion autour du schéma d'urbanisme régional (le SRADET), le risque est
que d'autres territoires normands aient l'impression qu'on "déshabille Pierre pour habiller, non pas Paul,
mais Jérôme… Port-Jérôme", admet Virginie Carolo, présidente de Caux Seine agglo, "mais on est un
site à part." Une réunion est programmée le 12 janvier entre présidents d'EPCI normands
(établissements publics de coopération intercommunale , c'est-à-dire les regroupements de communes
comme Caux Seine agglo) pour une approbation du SRADET fixé au 6 février.

Accusé de réception en préfecture
076-200010700-20230411-D96-04-23Anx1-DE
Date de télétransmission : 19/04/2023
Date de réception préfecture : 19/04/2023



1/3

www.paris-normandie.fr /id360891/article/2022-11-15/conjuguer-developpement-industriel-et-habitat-caux-seine-agglo-d…

Conjuguer développement industriel et habitat : Caux Seine
agglo défie l’État
Par Anne-Marie Quemener ⋮ ⋮ 15/11/2022

Caux Seine agglo engage un bras de fer avec les services de l’État sur la gestion de son enveloppe
foncière, alors que la loi impose la modération. L’enjeu : permettre le développement tant de l’industrie
que de l’habitat.

Caux Seine agglo n’entend pas renoncer au développement industriel pas plus qu’à celui de
l’habitat. Pour se mettre en conformité avec la loi, elle engage un bras de fer avec les
services de l’État - Drone Press/CSd

Par Anne-Marie Quemener
Publié: 15 Novembre 2022 à 17h13 Temps de lecture: 4 min Partage :

Pour assurer son développement, Caux Seine agglo a besoin de projets industriels comme de
logements. Ces perspectives sont inscrites dans des documents d’urbanisme. L’agglo travaille
actuellement à la modification du PADD (projet d’aménagement et de développement durable) avec la
crainte de devoir trancher : soit en faveur de l’industrie, soit en faveur de l’habitat. Alors que les deux
secteurs sont en pleine dynamique. Des projets industriels majeurs se montent ici et la progression
démographique est de 0,4 % par an

Le contexte

Pourquoi faudrait-il choisir entre déploiement industriel et développement de l’habitat ? Parce qu’avec
l’objectif de « zéro artificialisation nette » (ZAN) en 2050, la loi Climat et résilience du 22 août 2021
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implique une nouvelle manière de gérer les sols. Et pour les collectivités une révision des documents
d’urbanisme. «  L’objectif de la loi est vertueux : arrêter de consommer de l’espace. On ne peut pas
continuer à grignoter les espaces agricoles pour s’étaler encore plus  », rappelait Patrick Pesquet, vice-
président de l’agglo pour la planification, l’urbanisme et l’aménagement lors du conseil communautaire
du mardi 8 novembre 2022.

L’équation

Il est possibe que nous associons des données avec votre adresse mail hachée et/ou transmettions un
ou plusieurs cookies, des fichiers texte contenant des caractères alphanumériques qui identifient
uniquement votre navigateur. Ces informations ne permettent pas d'identification personnelles et servent
à suivre votre navigation sur nos sites partenaires.Cliquer ici pour supprimer toutes vos donnéesEn
savoir plus sur nos conditions

Sur la période 2020-2030, Caux Seine agglo dispose d’une enveloppe foncière de 190 ha, «  tout
équipement confondu (logements, activité économique…), souligne Patrick Pesquet. Si on considère qu’il
y en 140 pour le logement – l’objectif est toujours de 3 500 logements sur la période 2021-2030 –, il n’en
reste plus que 50 pour l’activité économique. Port Jérôme 2 avec les éléments portuaires et les projets
en cours va consommer quasiment 190 ha  ». Car même si elle est aménagée avec des voiries, des
voies ferrées, des réseaux, cette zone n’est pas encore urbanisée – elle n’a pas de bâtiments – et
pourrait donc être considérée comme une consommation future. Mathématiquement, l’équation est donc
impossible à résoudre.

Une zone d’activité de 150 ha était aussi envisagée sur la commune de Petiville pour Port Jérôme 3. 150
ha sont encore disponibles en bord à quai avec la multimodalité adéquate. «  Clairement, dans la
situation actuelle, il est impossible de continuer à porter ce projet  », déclare Patrick Pesquet. «  Ce serait
à l’État de le porter s’il fallait monter une grosse usine, une méga factory sous la forme d’une opération
d’intérêt national. Ce serait dommageable pour le territoire, mais aussi pour l’axe Seine, pour la
réindustrialisation de la Normandie et de la France de perdre un tel potentiel disponible  ».

Le défi

Le défi pour Caux Seine agglo est de «  trouver un compromis entre les exigences de la loi que les
services de l’Etat appliquent avec une extrême rigueur et le souhait de développement des communes
de l’agglo  ». La collectivité veut à tout prix préserver l’évolution économique et l’habitat.

Pour essayer de sortir de cette impasse mathématique, Caux Seine agglo travaille sur deux axes : avec
les services de l’État pour les convaincre que la tâche urbaine est déjà figée et avec la Région
Normandie pour que les projets industriels soient inscrits sur une enveloppe d’enjeu régional et qu’ils ne
soient pas affectés directement à Caux Seine agglo. Pour la présidente de Caux Seine agglo, Virginie
Carolo-Lutrot, «  l’axe Seine ne doit pas être traité comme les autres. On espère être un site à part. On y
croit. On milite pour  ». Le sujet crispe à la Région, la plupart des projets structurants se situant le long de
cet axe Seine ; les autres territoires réclament aussi leur part.

Les conséquences
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Dans la copie qu’elle va présenter aux services de l’État, l’agglo «  écarte PJ3 et garde PJ2, quitte à
prendre le risque d’avoir un avis défavorable. Si on n’a pas cette position forte, on est sûr de perdre ce
match  », conclut Patrick Pesquet. Pour les industriels et les projets en cours (Eastman, Futerro…), il n’y
a pas de craintes à avoir. Ils sont permis par les PLU actuels. «  Si le processus industriel suit, en termes
d’urbanisme, on ne peut pas les refuser. La conséquence c’est qu’il n’y aura plus d’espaces à
consommer pour le reste  ».
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